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Art. 52 Lutte contre les organismes
• 1 Si des organismes pouvant mettre en danger l’être 

humain, les animaux ou l’environnement ou porter 
atteinte à la diversité biologique et à l’utilisation durable 
de ses éléments apparaissent, les cantons ordonnent 
les mesures requises pour les combattre et, si cela 
est nécessaire et se justifie, pour éviter leur 
réapparition.

• 2 Les cantons informent l’OFEV et les autres services 
fédéraux concernés de l’apparition de ces organismes 
et des mesures prises pour les combattre. Ils peuvent 
élaborer un cadastre accessible au public des sites où 
sont apparus les organismes.

Office cantonal de l'agriculture et de la nature (OCAN)

Département du territoire (DT)

Ordonnance fédérale sur la dissémination 
dans l'environnement (ODE – RS 814.911)

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2008/614/fr
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Règlement cantonal sur la protection du 
paysage, des milieux naturels et de la flore 
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Vision par site : priorité aux milieux 
naturels

Ordonnance fédérale sur les forêts
Art. 18 Substances dangereuses pour
l’environnement
• L’utilisation en forêt de substances

dangereuses pour l’environnement est
interdite. Les exceptions sont réglées dans la
législation fédérale en matière de protection
de l’environnement.

Office cantonal de l'agriculture et de la nature (OCAN)
Département du territoire (DT)

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1992/2521_2521_2521/fr
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Sans produits phytos

• Lutte mécanique uniquement
• Le temps s'allonge
• L'endurance compte

Office cantonal de l'agriculture et de la nature (OCAN)
Département du territoire (DT)
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Exemple d’endurance : les laurels en forêts

Effectuée
Planifiées
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• Arrachage manuel 
ou au treuil avant 
exploitation 
forestière

Office cantonal de l'agriculture et de la nature (OCAN)
Département du territoire (DT)
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• Les surfaces les plus 
infestées sont 
traitées en premier

• Rotation de 8 ans 
dans l'exploitation 
des forêts

Office cantonal de l'agriculture et de la nature (OCAN)
Département du territoire (DT)



17/07/2022 - Page 12

Exemple : arrachage des Buddleias à 
l'Allondon
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• Budget 
– 2007 : 10'781.- TTC
– 2008 : 35'868.- TTC
– 2010 : 20'000.- TTC
– 2011 : < 10'000.- TTC
– 2012 : 1 jour de volontariat d'entreprise (arrachage des repousses )
– 2013 - 2021 : arrachage des repousses (coûts internes ou bénévolat) 

ou "dilués" dans l'entretien courant du site – estimé à 2'000.-/an

Total : ~ 90'000.-
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Sans produits phytos

• Lutte mécanique uniquement
• Le temps s'allonge
• L'endurance compte

• Les travaux sont "lourds"

Office cantonal de l'agriculture et de la nature (OCAN)
Département du territoire (DT)
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Ex : traitement de la renouée du Japon 
en zone agricole

• 3'000m2 de 
renouée du Japon

• Parcelle en SPB 
jachère

• Proximité du 
cours d'eau

• Proximité de la 
forêt

• Enracinement 
jusqu'à 1m de 
profondeur
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Sans produits phytos

• Lutte mécanique uniquement
• Le temps s'allonge
• L'endurance compte
• Les travaux sont "lourds"

• Il faut ouvrir l'œil!

Office cantonal de l'agriculture et de la nature (OCAN)
Département du territoire (DT)
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Exemple de détection précoce : l’orpin 
stolonifère
• Découvert dans le cas d’un suivi des CJB

• Espèce « sensible »
– Stolons à chaque entre-nœuds
– Présente le long d’un cours d’eau

– Grande résistance à la « sécheresse »
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• Décapage des surfaces infestées
• Mise en décharge (fond de

gravière) de la terre
• Semi d’une prairie

• Coût pour 2 sites :
• 11'000.- (bord de cours d’eau)
• 8'000.- (bord de route)

• Suivis 3x/an : arrachage des
repousses

Exemple de détection précoce : l’orpin
stolonifère
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« Mauvais » exemple de détection 
précoce : ludwigia x kentiana
• Déterminée par défaut 

comme Ludwigia palustris
dans les années 90

• L. palustris mentionnée à 
Genève dans les herbiers

• Espèce très rare en Suisse
• Plan d’action cantonal en 

2012
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• Quelque chose cloche…
– Jamais de confirmation de la détermination,
– Jamais vu de fruits,
– « Trop bonne » reprise des boutures
– Envahissement rapide des surfaces laissées nues par les 

variations d’eau (étés 2015 et 2016)

• Remise en question totale en 2016

« Mauvais » exemple de détection précoce : 
ludwigia x kentiana
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« Mauvais » exemple de détection précoce : 
ludwigia x kentiana

Etat 2017
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Étude et suivi de 
chantier

46'433.- TTC

Travaux GC 156'095.- TTC
Pompage 38'104.- TTC
Plantations 8'473.- TTC
Coût total 249'076.- TTC
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Sans produits phytos

• Lutte mécanique uniquement
• Le temps s'allonge
• L'endurance compte
• Les travaux sont "lourds"
• Il faut ouvrir l'œil!

• Le budget doit s'adapter

Office cantonal de l'agriculture et de la nature (OCAN)
Département du territoire (DT)
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Coût de la lutte néophyte "classique" 
dans les réserves naturelles
• En 2015 : problématique principale = Solidage dans les 

prairies
– Fauche en juillet et/ou septembre inclue la lutte contre les solidages à

0.40.-/m2

– Débroussaillage ciblé en juillet et/ou septembre sur les solidages à
0.40.-/m2

• En 2021 : problématique supplémentaire = vergerette 
dans les prairies
– Fauche et débroussaillage idem 2015 : 0.80.-/m2/an
– Débroussaillage/arrachage supplémentaire en avril/mai : ~0.40.-/m2/an

Office cantonal de l'agriculture et de la nature (OCAN)
Département du territoire (DT)
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Sans produits phytos
• Lutte mécanique uniquement
• Le temps s'allonge
• L'endurance compte
• Les travaux sont "lourds"
• Il faut ouvrir l'œil!
• Le budget doit s'adapter

• Le coût environnemental est à 
assumer

Office cantonal de l'agriculture et de la nature (OCAN)
Département du territoire (DT)
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Et le coût environnemental?
• Etude du "coût carbone" des méthodes de lutte contre la 

renouée du Japon
– Évaluation pour 200m2 de traitement
– Évaluation pour 10 ans de lutte

Office cantonal de l'agriculture et de la nature (OCAN)
Département du territoire (DT)
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• Injection de 
vapeur et 
excavation ont 
le plus d'impact 
global

• Produits phyto 
ont le moins 

d'impact*

Office cantonal de l'agriculture et de la nature (OCAN)
Département du territoire (DT)
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Conclusion 
• En matière d'espèces exotiques envahissantes toute lutte a 

un coût
– Limiter la lutte là où elle est pertinente

– Limiter les mesures à ces espèces (liste noire, watch list)

Office cantonal de l'agriculture et de la nature (OCAN)
Département du territoire (DT)
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Conclusion 
• Changer notre regard

– Tolérer les espèces indigènes

Office cantonal de l'agriculture et de la nature (OCAN)
Département du territoire (DT)
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Merci de votre attention

Office cantonal de l'agriculture et de la nature (OCAN)
Département du territoire (DT)


